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ARTICLE PREMIER

Compléter la première phrase de l’alinéa 40 par les mots :

« afin d’assurer la progression du nombre d’actifs et d’exploitations agricoles et de répondre aux 
enjeux de souveraineté et de sécurité alimentaires du pays ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent, a minima, introduire comme finalité la progression du 
nombre d’actifs et d’exploitations agricoles comme objectif de la politique foncière. 


